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condition que Raoul, mon mari, participant à la donation, aura 
sa sépulture. » 

Les témoins de cet acte sont : Raoul, mari de Franberge, Du­
rand, Raimburge, Adold, et Rotberge. Ces noms, tout germa-
tiques indiquent la conquête bourguignonne ou franque et don­
nent les noms des plus anciens habitants de Saint-Cyr et de 
Colonges. 

Les clercs ou notaires sont Constance, un Gallo-Romain, et 
Landoin, un Burgonde apte à rédiger les actes publics; 

Villa Calàensis se traduit par villa rocheuse ce qui est bien 
la définition vraie du sol de la^Chaux reposant sur les roches 
schisteuses sur lesquelles les maisons sont bâties, surtout l'an­
cien château, maintenant démoli. 

De l'an 1015 à l'an 1338, c'est-à-dire pendant 323 ans nous 
ne trouvons rien sur la villa de la Chaux. Mais à cette dernière 
époque et jusqu'à la fin duxiv siècle une série de noms s'offre 
à nous en nous indiquant que des colons ont ajouté à leur pré­
nom celui dé la villa, en se nommant, Perrin de la Chaux, Jean 
de la Chaux (1329), Mathieu de la Chaux (1340), Mariette de la 
Chaux (1362), Monet delà Chaux (l'393), Humbert de la Chaux 
(1393), Jeannet, Michel, Thomasset de la Chaux (1407), etc. 
Cette famille fort ancienne, sans doute, ne possédait pas la 
Chaux à titre de fief, car aucun d'eux ne s'intitule seigneur , 
chevalier (miles) ou damoiseau (domicellus). 

En 1407, nous voyons parmi les témoins du testament de 
Pomet de Charnox, clerc et notaire de Colonges, un Bertrand 
du Vernet, prenant le titre de damoiseau (Bertrandi de Verneto, 
domicelli) (Arch. du Rh. vol 32), tandis que Michel et Thomasset 
de la Chaux présents au même testament n'ajoutent rien à leur 
nom. Ce qui nous porte à croire que tous ces de la Chaux 
n'étaient dans l'origine que de simples colons du moyen âge qui 
ont ajouté plus tard à leur nom de Perrin,Jean, Michel, Mathieu, 
le ndm du lieu qu'ils habitaient et cultivaient depuis des siècles. 
Nous avons retrouvé de ces de la Chaux à Saint-Fortunat, à 
Saint-Didier-au-Mont-d'Or,à Rive-de-Gier pais plus rien à partir 


